
www.honeywellsafety.com

Notice de montage 

et d’entretien

Echelle repliable Söll PivotLoc, Aluminium
Système anti-chute type Söll GlideLoc®
EN 353-1:2014+A1:2017

      Ref./Part No.
Comme porte de condamnation  23193/23281
Sur toute la hauteur   ZALKLAPP
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Cette notice est protégée par des droits d’auteur !
La duplication et la diffusion de cette notice ne sont pas autorisées sans l’accord 

écrit de l’auteur conformément aux art. 16 et 17 de la loi allemande. 
En cas d’infraction, la société Honeywell Fall Protection Deutschland GmbH & 

Co. KG poursuivra en justice conformément à l’art. 106 de la loi allemande sur les 
droits d’auteur.

 Modifications : - 

Explication des symboles

Danger!
Une manipulation incorrecte ou négligente pourrait entraîner des 
accidents conduisant à des chutes menant à des blessures ou même 
la mort.

Attention !
La non-conformité pourrait entraîner des blessures graves.

Important!
Des informations utiles et des conseils d‘utilisateur sont donnés ici.

GARDEZ CE MANUEL POUR UNE UTILISATION FUTURE - 
NE PAS JETER !
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A  Généralités
A1. Quiconque travaille avec ou sur le système anti-chute Söll selon la norme européenne EN 

353/Partie 1 doit être informé sur le contenu des présentes instructions avant d’utiliser le sys-
tème. Les manipulations opérées sans tenir compte des présentes instructions peuvent mettre 
des vies humaines en danger.

A2. L’exploitant de l’installation doit s ‘assurer que cette notice de montage est :
 • stockée dans un endroit propre et sec
 • toujours disponible et accessible pour l’utilisateur

A3. La présente notice doit être produite par l’exploitant de l’installation à la demande du construc-
teur du système anti-chute (Honeywell Fall Protection Deutschland GmbH & Co. KG ou un 
revendeur autorisé par ce dernier).

A4. Pour l’utilisation de ce système anti-chute Söll, on se conformera à la notice d’emploi du cou-
lisseau anti-chute correspondant.

A5. Pour le montage et l’utilisation des accessoires Söll GlideLoc sur ces systèmes anti-chute, on 
se conformera à la notice séparée correspondante.

A6. En cas d’utilisation d’un autre équipement de protection individuelle, on se conformera à la 
notice correspondante.

A7. Les directives de prévention anti-accident et les directives de construction en vigueur dans le 
pays d’utilisation doivent être respectées.

A9. La liste de contrôle (chapitre G) doit être complétée entièrement et correctement à l’aide d’un 
crayon indélibile par le chef de chantier de la société de montage.

A10. Avant et lors de toute utilisation du système anti-chute monté, un contrôle visuel du bon fonc-
tionnement devra être pratiqué.

A11. Lors du serrage des colliers de fixation, il peut se produire une légère déformation au niveau 
des pattes; ceci peut générer une legère déchirure de la couche superficielle de zinc à l‘en-
droit de la déformation; mais celà n‘a aucune incidence sur la sécurité et la résistance à la 
corrosion du système de fixation.

A12. Avec une masse de 100 kg et un facteur de chute 2 ( cas le plus défavorable ), la distance 
entre les pieds de l’opérateur et le sol doit être au minimum de 2m.

A13. Matériel vérifié par le laboratoire certifié 0158: EXAM BBG Prüf- und Zertifizier GmbH, Dinnen-
dahlstraße 9, 44809 Bochum.

A8. Les anti-chutes Söll ne peuvent être montés et exploités qu’avec des éléments et sous 
ensembles d’origine Söll. Une combinaison avec les éléments d’autres constructeurs 
peut mettre en danger la sécurité du système anti-chute à coulisseau Söll. En pareil cas, 
la société Honeywell Fall Protection Deutschland GmbH & Co. KG, ainsi que ses filiales, 
n’assumeront aucune responsabilité en matière de produit. En outre, aucun agrément 
n’existe dans ces cas, étant donné que le système anti-chute à coulisseau Söll a été app-
rouvé et agréé en tant que système à part entière. La totalité de la responsabilité est alors 
transférée à l’exploitant.
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B  Montage
B1. Cet ensemble de montage se compose de:     

a) Echelle utilisée comme porte de condamnation     
- un élément L= 2,911m/2,855m ( Réf 23193 pour une partie fixe haute en aluminium et  
Réf 23281 pour une partie haute fixe en acier galvanisé à chaud.)   
- suivant la longueur, 2 ou 3 points de fixation dont l’intervalle ne doit pas excéder   
1.680mm. 

  Important!         
En fonction du type d’échelle fixe utilisée en position haute, vous devez adapter les dé-
ports des pièces de fixation de l’échelle Söll Pivotloc, voir page A24a du catalogue.  
          
b) Sur toute la hauteur        
- 1 élément bas avec évidemment et poignées ( Réf ZALKLAPP- (Lg en mm )-A )  
- suivant la hauteur de l’installation, un ou plusieurs éléments hauts ( Réf ZALKLAPP-Lg 
en mm )         
- un nombre de brides de fixation correspondant à un entre-axe maxi de 1m680.

           
Important!          
Une installation avec le système Söll PivotLoc ne peut être supérieure à 20m. Le palier de 
repos est spécifique à cette échelle, commander la Ref: 24044

 Les brides de fixation doivent être montées sur les points centraux de rotation des échelons.

 Les vis pour la fixation sur la structure doivent être adaptées aux conditions existantes et 
faire l’objet d’un contrôle de résistance le cas échéant. Lors d‘assemblages vissés, utiliser 
les rondelles éventail de sécurisation, voir chapitre E.

B2. Auxiliaires assurant un montage aisé:  
 2 clefs à oeillet, ouverture 19
 1 clef à molette, selon besoin
 1 clef à oeillet, ouverture 13
 1 clef à oeillet, ouverture 10
 1 clef à cliquet avec douille de 10mm
 2 coulisseaux anti-chute
 2 harnais EN 361
 1 trousse à outils 
 Au minimum 1 longe de sécurité conforme à la norme EN 354/355 avec absorbeur 

d’énergie ou une corde de maintien suivant norme EN 358 afin de se sécuriser pen-
dant le montage.

B3. Personnel nécessaire pour le montage :
 Deux personnes au moins.

B4. Traiter les éléments avec précaution. Ne pas jeter les éléments d’échelle!
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B5. Avant le montage, les éléments d’échelle doivent être débarrassés des impuretés éven-
tuelles, notamment aux points de liaison. Les éléments d’échelle ne peuvent entrer en 
contact avec du ciment, du mortier ou d’autres matières analogues. Les restes de mortier 
doivent être éliminés sans retard. La surface de roulement du coulisseau anti-chute doit 
être propre au niveau des faces intérieures et extérieures du profilé de guidage. 

B6. Ne pas utiliser ni réparer des éléments endommagés, mais les remplacer par des élé-
ments neufs sortant de l’usine.

B7. Dimensionnement minimal des vis sur la structure
 La dimension minimale des vis est M12. Pour les cheminées, suivant la norme DIN 18799-

3, vous devez utiliser des vis M20 inox A4 DIN EN ISO 3506-1 ou pour des intervalles de 
fixation réduits à 1m25 max. des vis M12. La commande des brides de fixation doit être 
faite suivant le dimensionnement des vis utilisées.

B8. Il est recommandé d’utiliser exclusivement les chevilles autorisées par les organismes de 
contrôle.

B9. Pour les ouvrages en béton, nous recommandons les chevilles à 
contre-dépouille ou des chevilles chimiques (par ex. Hilti, Fischer, 
UPAT, Liebig) ; leur mise en oeuvre doit se faire en respectant les 
informations techniques du constructeur.

 Pour la fixation sur des murs, compte tenu de la variété des matériaux, 
nous vous conseillons de consulter un spécialiste qui pourra vous 
confirmer que le résistance du support et que le moyen de fixation 
utilisé sont compatibles avec les contraintes de notre système.

 Pour le calcul des points d‘ancrage, vous devez au minimum tenir 
compte des efforts définis ci-dessous:

 • En cas de chute, une charge dynamique F4 de 6 KN exercé verti-
calement dans l’axe central de l’échelle, cet effort doit si possible être 
réparti sur 4 points de fixation.

 • Une charge statique verticale F2 de 1,5 KN correspondant au poids 
d’une personne avec son outillage ; cette charge appliquée à 30 cm du 
montant central engendre un effort résultant F5 de 0,3 KN perpendicu-
laire au point de fixation. Plusieurs personnes peuvent se trouver sur 

cette même échelle, dans ce cas, à un intervalle minimumde 2m, vous pouvez retrouver 
ces mêmes contraintes.

B10. L’intervalle de fixation recommandé est de 1.400mm, maxi 1.680mm.

B 11.  Si l’itinéraire débouche sur une plate-forme, le profilé de guidage doit dépasser de 1000 
mm au moins le dessus de la face supérieure de la plate-forme. Pour un porte-à-faux 
supérieur à 380 mm au-dessus du dernier point de fixation, un raidisseur 50 x 50 x 4 mm 
est obligatoire.

 • fixé sur les 2 derniers points de fixation,
 • repris tous les 560 mm sur le montant central,
 • le raidisseur est en une seule partie.

B 12.  Pour des installations nécessitant un échafaudage ou une nacelle, nous conseillons un
 montage du haut vers le bas.
 Dans le cas sans échafaudage, le montage se fera du bas vers le haut.
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B13. Attention:
 Pour un entre axe de fixation de 1120 mm, le montage peut être effectué sans échafau-

dage, directement à partir de l‘échelle. Pour un entre axe de fixation supérieur, nous vous 
recommandons l‘utilisation d‘un échafaudage. Le monteur utilisera le harnais et le coulis-
seau anti-chute.

 Dans le cas d’utilisation du harnais et du coulisseau, afin de se préserver contre une chute 
consécutive à une sortie imprévue du coulisseau ou d’une flexion du profilé, le monteur 
devra toujours s’assurer avec une longe conforme à la norme EN 354/355 ou d’une longe 
de maintien suivant norme EN 358. fig 1.

 L‘introduction et l‘extraction du coulisseau dans le profilé ne doit se faire que dans une 
position de sécurité ; par exemple : au sol, sur plate-forme équipée de garde corps.

 

B14. Lors du montage, vous pouvez vous assurer:
• à l‘aide d‘une longe conforme à la norme EN 354/355 prise sur le montant central, en 

dessous du dernier point de fixation.
• avec le mousqueton de la longe EN 354/355 pris sur le dernier étrier fixé.
• avec une longe, conforme à la norme EN 358, ceinturant le montant central de l‘échelle.
• sur un point d‘ancrage extérieur.
Fig. 1
 

   EN 354/355       EN 358

 Important:
 Pour l’échelle Söll Pivotloc, ne jamais s’assurer sur le renfort latéral!



vis spéciale SOLL 
M12x60

rondelle 13 DIN 125

écrou M12 DIN 985

8
www.honeywellsafety.com

B15. Avant la mise en place de l’échelle sur l’installation, monter les éléments de fixation (2.0) 
sur la vis centrale (1.2) à un intervalle maxi de 1m680.

 Important:
 Chaque élément d‘échelle doit au minimum comporter un point de fixation!

 Remarque:
 Compte tenu de notre expérience, nous vous signalons que:
• Pour des installations avec des éléments d‘echelle à partir de 1680 mm, il est possible 

que cet élément ne soit fixé que par un seul point.
• Le dernier élément d‘echelle en partie haute doit être fixé par 2 brides.
• Si vous devez prolonger une installation existante par un élément inférieur à 1680 mm, 

vous devez insérer cet élément entre 2 parties plus longues, ne pas le mettre en partie 
finale. 

 Attention:
 L’intervalle de fixation recommandé est de 1.400mm, au maximum 1.680mm. En respec-

tant cet intervalle, une installation doit comporter au minimum 4 points de fixation.

 Cas particulier:
 Pour une longueur de 2240 mm, la fixation peut être faite par 2 équerres, pour une lon-

gueur jusqu‘ à 3920 mm avec 3 équerres. Dans ce cas, il faut vérifier que la charge de 6 
kN peut être acceptée sur 2 ou 3 points de fixation.

 
Fig. 2
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Fig. 3
 a) Echelle repliable utilisée comme porte de condamnation
 Pour un entre-axe de fixation de 1.680mm, l’échelle peut être fixée uniquement par 2
 points.
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Fig. 4
 b) Echelle repliable utilisée sur toute la hauteur
 Intervalle de fixation maximum de 1.680mm
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B16. Couples de serrage :

 Couple de serrage pour les vis de qualité 8.8 livrées avec rondelle éventail:
 Pour:  M 10  M 12  M 16  M 20
   20 Nm  25 Nm  60 Nm  120 Nm 

 Couple de serrage pour les vis inox 1.4571 et écrou nylstop:

 Bei:  M 6  M 10  M 12  M 16  M 20
   10 Nm  40 Nm  45 Nm  85 Nm  150 Nm

 Pour le serrage des vis avec rondelle éventail de la pièce de liaison, nous recomman-
dons un couple de serrage de 20 Nm.
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 Fig.5/6/7/8

B17. Montage de l’échelle repliable comme porte de condamnation
 La pièce de liaison (3.0) doit se trouver en position haute. Monter les éléments de fixation 

(2.0) sans les brider et présenter l’échelle contre la structure. Vérifier l’aplomb et serrer les 
vis de fixation. Les assurer contre tout desserrage ( voir chapitre E )

 
Fig. 5 

 Le système de blocage (1.4) ainsi que la butée de descente (1.3) sont montés en usine et
 placés au dessus de l’évidement (1.5)

 Remarque:
 Le système de blocage (1.4) est fixé sur le montant central (1.1) et se verrouille à l’aide 

d’un axe à ressort ; il ne doit être en aucun cas démonté.

Fig. 6
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 Monter le 1er élément de l’échelle fixe au dessus de l’échelle repliable.
 Pour plus de détails sur l‘installation de l‘échelle en aluminium, veuillez suivre les instructions 

du manuel du système Söll GlideLoc pour les échelles en aluminium!!

Fig. 7
 

 Monter et serrer les vis avec rondelle éventail (3.1) de la pièce de liaison (3.0).
Fig. 8
 

 Si vous utilisez le coulisseau lors du montage, ne jamais dépasser la dernière bride 
fixée au support (les points B13/B14 sont à respecter)

Vis avec rondelle éventail
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 Fig.9/10/11/12/13a et 13b

B18. Montage de l’échelle repliable sur toute la hauteur
 La bande plastique rouge (4.0) du premier r élément d’échelle repliable(Réf ZALK-

LAPP-(Lg en mm)-A) doit être vers le haut. Monter les éléments de fixation (2.0) sans 
les brider et présenter l’échelle contre la structure. Vérifier l’aplomb et serrer les vis des 
éléments de fixation. S’assurer contre tout desserrage ( voir chapitre E )

 Attention!
 La bande plastique ne sert pas de butée.
 

Fig. 9 

 Le système de blocage (1.4) ainsi que la butée de descente (1.3) sont montés en usine et
 placés au dessus de l’évidemment (1.5)

 Remarque:
 Le système de blocage (1.4) est fixé sur le montant central (1.1) et se verrouille à l’aide 

d’un axe à ressort ; il ne doit être en aucun cas démonté.
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 Monter le second élément d’échelle et le faire glisser dans la pièce de liaison.

Fig. 10
 

 Fixer l’échelle supérieure au niveau de la pièce de liaison et des renforts latéraux à l’aide des 
rondelles, vis M6 et écrous autobloquants fournis avec le matériel.

Fig. 11
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 Pour un montage de l’installation avec le coulisseau, nous pouvons fournir une butée 
mobile (Réf Nr 23206).

 Cette butée mobile (5.0) est fixée au niveau de l’avant dernier échelon. Elle sert de butée 
fixe afin que le coulisseau ne puisse sortir en partie haute de l’échelle.

 
Fig. 12 

 Attention:
 Le collier plastique rouge (fig. 9/rep 4.0) ne peut être dépassé avec le coulisseau que 

lorsque sur l’élément suivant:
 • la pièce de liaison aété correctement serrée sur l’élément inférieur
 • Au moins un élément de fixation est en place.
 Les éléments supérieurs devront être mis en place comme précédemment décrit.
 Lors du montage, ne jamais faire dépasser le coulisseau, sur lequel vous êtes assujetti, 

au delà du dernier point de fixation correctement serré sur la structure (point B 14/B 15).
 En partie haute de l’installation, vous devrez mettre en place sur le profilé central (1.0 ) 

une butée fixe ( Ref - Nr. 23205 ) ou une butée de montée Ref - Nr. 23260 ).
 La butée fixe (6.0) empêche la sortie du coulisseau du profilé (1.0). La butée de montée 

(7.0) prévient de l’arrêt du système de sécurité et également empêche une une insertion 
erronée du coulisseau. Pour le montage de la butée de montée, vous devez percer latéra-
lement 2 trous de 8,5 mm ( voir Fig. 13b ).
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 Attention!
 Positionner la butée fixe (6.0) au niveau de la 2ème ouverture rectangulaire à partir du haut du 

profilé. Les 2 pattes (6.1) encadrant le profilé (1.0) par l’avant. La platine support (7.0) de l’axe 
de la butée de montée doit se situer sur la partie gauche du profilé (1.0).

Fig. 13a

„Butée fixe d’extrémité“

Fig. 13b
 
„Butée de montée“
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B19. Jeu minimum de montage entre élément d‘échelle:
 Conseil de montage ( valable pour les échelles Alu, Acier et Inox ):
 - Température ambiante au dessus de 0, jeu de 2 mm
 - Température ambiante en dessous de 0, jeu de 3 mm
 - A chaque vérification, vérifier que le jeu maximum entre 2 échelles ne dépasse pas 5 mm
 (indépendamment de la température ambiante ).
 
B20. Lors du montage, veiller particulièrement
 • au bon aplomb de l‘échelle dans le plan X.
 • dans le plan Y, que l‘inclinaison soit comprise entre 0° et 15°.

Plan Y Plan X
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 Fig.14

B21. Attention :
 Lorsque le chemin d‘escalade se termine sur une plate-forme, l‘échelle doit s‘élever au moins 

1000 mm au-dessus du bord supérieur de la plate-forme. Pour des raisons de résistance, le 
profilé de l’échelle doit être renforcé en cas de porte-àfaux supérieur à 380 mm à partir du 
dernier étrier de fixation. 

 Attention:
 Le dépassement d‘un élément d‘échelle avec un porte-à-faux supérieur à 380 mm est interdit!

 When installing the aluminium reinforecement profile 50 x 50 x 4 mm the following shall be 
noted:

 • Une fixation tous les 560 mm sur le montant central de l‘échelle.
 • Une reprise du raidisseur sur au moins 2 éléments de fixation inférieurs.
 • Un raidisseur en une seule partie.
 • Un élément d‘échelle ne comportant aucun élément de liaison.

Fig.14
sans raidisseuravec raidisseur

raidisseur Söll GlideLoc
Aluminium Ref. N° HV-AL
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C Utilisation
 Remarque:
 Sur les 2 premiers mètres de l’installation, lors de la montée ou de la descente, du fait de la 

faible hauteur de tirant d’air, l’opérateur devra être attentif afin de ne pas chuter.
 Avant et pendant l’utilisation, vous devez prévoir le moyen de sauvetage pour venir en aide 

à une personne qui pourrait être en difficulté sur l’installation.
 Le coulisseau conforme à la norme EN 353-1 est personnel ; il doit être utilisé par
 • une personne formée à son utilisation ou
 • sous la surveillance d’une personne compétente.

 Attention!
 L’utilisation de l’installation doit être consignée si vous avez des doutes ou si vous avez 

constaté des anomalies sur le bon fonctionnement du système. Un e vérification par une 
personne compétente devra définir si l’installation est utilisable dans l’état ou si des mesures 
de correction doivent être apportées.
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 Fig.15

C1. Ouvrir le cadenas (9.1) et le retirer de la patte de fermeture (8.0).

C2.  Enlever la patte de fermeture (8.0) du profilé (1.0).).

Fig.15



22
www.honeywellsafety.com

 Fig. 16

C3. Tirer sur l’axe de verrouillage (1.6) situé à l’arrière du profilé et à l’aide des poignées (1.7), 
ouvrir l’échelle jusqu’à ce que l’axe (1.6) se loge dans le trou de la platine (1.4).

 
Fig. 16

 Remarque:
 L’axe de verrouillage (1.6) est bien engagé dans la platine (1.4) lorsque le bout de l’axe
 dépasse légèrement de cette pièce.
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 Fig.17

C4. En position ouverte, avant utilisation, vous devez également verrouiller l’échelle en mettant en 
place la patte de fermeture (8.0) à travers l’ouverture située dans le profilé (1.0), à 2 échelons 
en dessous de l’évidement. Sécuriser avec le cadenas (8.1).

 Attention!
 La patte de fermeture (8.0) doit impérativement être engagée par le côté gauche du profilé.

Fig.17
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C 5. Engager le coulisseau en partie basse, au niveau de l’évidemment et monter normalement 
sur l’installation 

C 6.  Pour refermer l’échelle, retirer la patte de fermeture, tirer sur l’axe et à l’aide des poignées, 
ramener les renforts latéraux vers le montant central jusqu’à ce que l’axe pénètre dans le 
trou correspondant à la position fermée. Remettre la patte de fermeture par la gauche et 
cadenasser.

 Remarque:
C 7. La procédure est identique pour une utilisation comme porte de condamnation que pour 

une utilisation sur la hauteur totale.
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D Contrôle et réception
 Fig. 18

 Pour la réception de l‘installation, les points ci-dessous sont à vérifier:
 • Chaque élément d‘échelle doit être fixé au minimum par un étrier de fixation (pour une utili-

sation comme une porte de condamnation, suivant la longueur de l’échelle, 2 ou 3 points de 
fixation seront nécessaires).

 • Au niveau de la pièce de liaison, les éléments doivent être alignés.
 • Dans le plan X, les éléments doivent être d‘aplomb. (voir fig.11)
 • Dans le plan Y, l‘inclinaisonde l‘échelle doit être comprise entre 0° et 15°. (voir fig.11)
 • Vérifier le bon serrage des:
  - Brides sur la structure support
  - Brides sur le montant central de l‘échelle
  - Des pièces de liaison entre les éléments d‘échelle
  - Butées en extrémité haut et basse
 • Tous les éléments de fixation doivent être assurés contre un desserrage éventuel (voir cha-

pitre E).
 • L’axe de verrouillage et celui de la butée de descente doivent automatiquement sortir par 

l’effet du ressort.
 • Le verrouillage par un cadenas est impératif, de façon que l’échelle ne puisse être fermée 

lorsqu’une personne est sur l’installation.

 Remarque:
 En accord avec l‘exploitant, 2 coulisseaux doivent être fournis au moment de la recette.

Fig. 18
Plan Y Plan X

ve
rt

ic
al

e
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E Assemblages vissés-Sécurités
 Pour les boulons en acier galva, la sécurité contre le desserrage est assurée par la ron-

delle éventail.

 Pour les vis en inox, un écrou type Nylstop assure le non desserrage de l’ensemble.

F Entretien
 Attention :

 Le coulisseau anti-chute ne doit pas être utilisé lorsque des défauts sont apparents ou qu’ 
un doute subsiste quand à son état. Il doit être vérifé par une personne compétente ou 
retourné à l’usine pour réparation avant d’être remis en service.

F 1.  Le coulisseau est à vérifier tous les ans par une personne compétente.
 Cas particuliers:
 La périodicité de vérification du système anti-chute sur rail rigide est définie par l’exploi-

tant.

 Est spécialiste:
 Quiconque, en raison de sa formation et de son expérience professionnelle, possède suf-

fisamment de connaissances dans le domaine des dispositifs de sécurité et de sauvetage 
et est suffisamment familiarisé avec les directives applicables et les règles généralement 
reconnues de la technique (normes EN par exemple) pour pouvoir évaluer la sécurité au 
travail et l’utilisation conforme de dispositifs de sécurité et de sauvetage.

F 2.  Le coulisseau anti-chute doit être vérifié au moins une fois par an, ainsi qu’après chaque 
sollicitation de chute par un spécialiste. Pour ce faire, consulter la notice correspondante!

F 3.  Avant ou lors de chaque utilisation, contrôler le bon état et le bon fonctionnement de tous 
les éléments anti-chute.

F 4.  L’axe de verrouillage de l’échelle doit automatiquement sortir par l’effet du ressort. En posi-
tion échelle ouverte ou fermée, il doit s’engager sans difficulté dans le trou correspondant.

F 5.  La butée de montée (Fig.13b/détail 7.0) ou la butée fixe (Fig.13a/détail 6.0) doivent impé-
rativement être en place. Cette butée de montée est valable uniquement pour une échelle 
repliable.

F 6.  L’axe de verrouillage de la butée de montée ainsi que celui de la butée de descente 
doivent automatiquement sortir par l’effet du ressort.
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F 7.  Il faut veiller à ce que les profilés de guidage soient propres.

F 8.  Tous les éléments fixés par boulons doivent être correctement serrés et sécurisés, voir  
chapitre E.

F 9.  Identification 

La plaque d’identification ( fig. 5.1 ) aux points d’accès contient les informations suivantes. La pré-
sence de la plaque d’identification est obligatoire et elle ne doit pas être retirée.

À chaque inspection régulière, la lisibilité doit être vérifiée.
1. Fabricant, vendeur ou importateur
2. Désignation du type : Söll GlideLoc 
3. Description du produit : Système de protection contre les 

chutes 
4. Version (C-AL, C-A4, C-St, RC-AL)
5. Référence à l’emplacement du numéro de lot
6. Date d’installation
7. Numéro d’installation (étiqueté en interne par l’installateur)
8. Prochaine date d’inspection
9. Norme applicable et année / Spécification technique : EN 

353-1:2014+A1:2017
10. Marque et numéro d’identification de l’organisme notifié de 

contrôle du système de protection contre les chutes : CE158, 
DEKRA Testing and Examination GmbH

11. Règlement technique de l’union douanière
12. Marquage de conformité de l’Union économique eurasienne
13. Pictogramme conseillant à l’opérateur de lire les instructions
14. Pictogramme conseillant à l’opérateur de porter un équipe-

ment de protection contre les chutes
15. Remarque : Utiliser uniquement avec le harnais EN 361 et 

le dispositif antichute Söll EN 353-1 pour utilisation dans les 
systèmes Söll GlideLoc (Remarque : Une combinaison avec 
des composants ou éléments d’autres fabricants n’est pas 
garantie par Honeywell Fall Protection Deutschland GmbH 
& Co. KG). Fig. 5.1 - Plaque d’identification 

1

5

15
8

1

13
14

4
2

6
7

9

3
10

11 12
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G Liste de contrôle pour la réception pour 
échelle Y ou échelle aluminium avec le 
système anti-chute type „Söll GlideLoc“

 Comme porte de condamnation   Ref. N°23193/23281
 Sur toute la hauteur    Ref. N° ZALKLAPP 
La liste de contrôle page 28-30 doit être complétée dans sa totalité à l‘aide d‘un crayon indélébile, par 
le chef de chantier de la société de montage. Celui-ci est responsable de l‘exactitude de toutes les 
données. Dans le cas ou vous avez coché une case „non“, vous devez inscrire sur la page 30 le motif 
de votre réponse.

Mesure de contrôle   Contrôle
                                                                                                                                                                      (inscrire une croix)
 oui  non

• L’entre axe de fixation ne dépasse pas 1m680, voir point B15.  
• Les jeux minimaux d‘assemblage correspondent au chapitre B 19.  
• Les assemblages vissés entre l‘ouvrage et les éléments d‘ancrage correspondent
 aux chapitres B 7, B 8 et B 9.  
• Les éléments d‘ancrage sont montés correctement et tous les assemblages sont
 correctement serrés. (couple de serrage St chapitre B 16)  
• Les vis pré-montées en usine ont également été vérifiées et assurées    
 contre le desserrage (couple de serrage, chapitre B 16)  
• Tous les assemblages vissés sont assurés contre le desserrage    
 conformément au chapitre E.
• Le profilé de guidage est propre.  
• Seuls des éléments d‘ancrage et des assemblages vissés protégés    
 contre la corrosion sont utilisés.  
• Le coulisseau Söll ne peut être introduit sur l‘itinéraire que    
 dans le sens du fonctionnement.  
• 2 coulisseaux ont été remis à l‘exploitant.  
• La plaque signalétique est présente.  
•  Une montée d‘essai a été réalisée.  
• La présente notice a été remise à l‘exploitant.   
• Seuls des éléments de sécurité anti-chute de la société   

Honeywell Fall Protection Deutschland GmbH & Co. KG ont été utilisés.
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   Contrôle
                                                                                                                                                                        (inscrire une croix)
 oui  non

Uniquement comme porte de condamnation:
• L’échelle est bien fixée par 2 ou 3 points suivant l’intervalle maximal.  

Pour une échelle repliable sur toute la hauteur :
• Le 1er élément d’échelle comporte l’évidemment et la butée basse.  

• Chaque élément d’échelle comporte au minimum 1 point de fixation.  
• En extrémité haute, une « butée de montée » ou « fixe » est mise en
 place conformément au point B 18 ( Fig 13a/13b).  
• Aucun élément en porte-à-faux de plus de 380mm sans raidisseur a été installé
 conformément au chapitre B21.
• Le raidisseur a été monté conformément au chapitre B 28.  

SVP, tenir compte également de la page suivante!
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Objet:  _________________________________

Exploitant: ______________  Société de montage: ________________

Rue: ______________ Rue:                      ________________

Lieu: ______________ Lieu:                         ________________

Téléphone: ______________ Téléphone:              _________________

Fax: ______________ Fax:                         _________________

Remis à:                         _____________________________
(Exploitant ou son représentant)                         nom                                                           signature

Chef de chantier de la sociétéde montage: _____________________________
                         nom                         signature

Lieu: ________________   Date:________________

Les manques et les irrégularités doivent être signalés ici:

datesignatureSpécialisteManques/Irrégularités constatés
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H Inspections et réparations 

Année de fabrication : Désignations / norme de type :

Date d'achat : Numéro de série 

Date de première utilisation :

Date Raison de 
travailler sur le 

système 

Dégâts déterminés, 
réparations effectuées et autres 

détails importants

Nom et 
signature de 
l‘inspecteur / 

réparateur

Date de la 
prochaine 
inspection 
régulière
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